
 
 

6 septembre 2024 
 

COMMUNIQUÉ 
 

LA COMMISSION DE DÉLIMITATION DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES PUBLIE LES MODIFICATIONS 
PROPOSÉES AU RAPPORT PROVISOIRE 

 
La Commission de délimitation des circonscriptions électorales (la « Commission ») a reçu le mandat de présenter 
des recommandations à l’Assemblée législative du Yukon quant aux limites, au nombre et aux noms des 
circonscriptions électorales du Yukon. La Commission a publié son rapport provisoire le 9 mai 2024. Le rapport final 
doit être remis au président de l’Assemblée législative au plus tard le 9 octobre 2024. 
 
La Commission propose maintenant d’apporter les modifications suivantes à son rapport final : 
 

1. La circonscription actuelle de Vuntut Gwitchin demeura inchangée. 
2. La circonscription actuelle du Klondike demeurera inchangée. 
3. La circonscription électorale actuelle de Mount Lorne-Lacs du Sud sera divisée en deux 

circonscriptions : 
i) Lacs du Sud, comprenant Carcross-Tagish-Teslin; 
ii) Mount Lorne et Marsh Lake, auxquelles s’ajoute Golden Horn, qui fait actuellement partie 

de Copperbelt Sud. 
4. Ibex Valley continue de faire partie de Lac Laberge. 
5. Le terrain d’atterissage Cousins et Forestview continuent de faire partie de Lac Laberge. 
6. Valleyview continue de faire partie de Mountainview. 
7. Divers changements relativement mineurs apportés aux circonscriptions électorales dans la Ville de 

Whitehorse pour tenir compte des changements démographiques et du retrait de Golden Horn. 
Plus de détails dans les rapports intérimaire et final. 

 
Le nombre de circonscriptions proposées est passé de 19 à 21. 
 
Vous trouverez ci-joint un résumé des modifications proposées, motifs à l’appui. 
 
La Commission invite les parties intéressées à soumettre leurs observations écrites sur les modifications proposées 
au rapport final d’ici le 27 septembre 2024 par courriel à commission@yukonboundaries.ca ou sur le site Web 
yukonboundaries.ca. Il est également possible d’assister à la réunion publique sur Zoom le 25 septembre, à 19 h. 
 
Le rapport provisoire peut être consulté sur le site Web de la Commission (yukonboundaries.ca). On peut en obtenir 
des exemplaires imprimés en communiquant avec la Commission. 
 
Renseignements :    Helen Fitzsimmons 
  Directrice générale 
  Commission de délimitation des circonscriptions électorales 
  Coordonnées : 867-667-8683 ou commission@yukonboundaries.ca 

 
Téléphone : 

867-667-8683 ou  
866-668-8683 (sans frais) 

Site Web : 
yukonboundaries.ca 

Courriel : 
info@yukonboundaries.ca 

    Suivez-nous :                                 

@yukonboundaries 

Adresse postale :  
Commission de délimita�on des circonscrip�ons électorales, C.P. 2703 (A-9), Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6 
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